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Dans le cadre des réflexions qui accompagnent la mise en place de l’Eglise unie protestante de France
, un groupe de travail mixte sur le sujet des ministères s’est régulièrement réuni depuis 2006
. 

Ce groupe de travail a dans un premier temps engagé une réflexion commune sur les ministères, en étudiant les similitudes et les spécificités des conceptions et des pratiques de l’Eglise Evangélique Luthérienne de France (EELF) et de l’Eglise Réformée de France (ERF). Cela a permis de constater que les différences d’approches et de sensibilités n’étaient pas des clivages entre les deux confessions, mais qu’elles traversaient les deux Eglises elles-mêmes. Dans un deuxième temps, ce groupe de travail a esquissé quelques pistes en vue de l’Eglise unie, dans la suite de la décision du synode de Sochaux (2007), notamment en ce qui concerne une Commission des Ministères (CDM) unique. Le résultat de ces deux premiers temps de réflexion a conduit à la rédaction d’un document en février 2008, qui a été distribué dans le dossier pour les synodes régionaux de l’automne 2008.

Après le synode de Bourg-la-Reine en mai 2009, le groupe en partie renouvelé s’est remis au travail pour rédiger des affirmations communes et des propositions concrètes. Il a accompli ce travail de réflexion dans le cadre du mandat donné par le synode, concernant « le principe d’une seule Commission des Ministères responsable devant le synode de l’Eglise unie » et « la mise en place d’un Rôle unique des ministres de l’Eglise unie organisé de manière à faire droit à la fois au souci de l’EELF de bien marquer la spécificité du ministère pastoral ordonné au sein de la diversité des ministères reconnus, et à celui de l’ERF de bien marquer la diversité des ministères également reconnus qui n’exclut pas la spécificité du ministère pastoral, premier mais non supérieur ». 

Les propositions de ce groupe, validées par les comités directeurs le 30 janvier 2010, sont soumises à la réflexion des synodes régionaux de l’automne 2010, afin qu’ils donnent un avis en vue des synodes national/général 2011; ces derniers devront valider les lignes générales d’une conception commune des ministères et les principes de fonctionnement d’une CDM unique, afin qu’une proposition de textes constitutionnels et réglementaires puisse être faite pour adoption aux synodes national/général du printemps 2012, en vue de l’élection en 2013 de la CDM de l’Eglise unie
.

Deux points sont importants à préciser.

Le premier, c’est que la question des ministères et des ministres fait l’objet de débats innombrables et d’une littérature abondante. Il n’est pas question ici de faire le tour d’un sujet qui touche à l’ecclésiologie fondamentale, aux défis des mutations du monde, aux enjeux de la pastorale, au témoignage chrétien dans une société en pleine évolution, à la construction de la communauté, à l’autorité au sein de l’Eglise, aux recherches de formes nouvelles, à la manière dont les ministres perçoivent leur ministère, à ce que la personne du ministre vit, fait et représente... Il s’agit plus simplement, pour l’Eglise unie, de préciser les lignes fondamentales qui lui permettront d’avoir un seul Rôle des ministres, en laissant la possibilité au débat de continuer à vivre et à l’exercice du ministère de se déployer. C’est pourquoi les synodes n’auront pas à se prononcer sur tous les aspects de la question des ministères et sur la manière dont ils sont vécus, mais uniquement sur les fondements et sur la mise en place d’une CDM commune et d’un Rôle unique.

Le deuxième point important à rappeler est que dans le protestantisme, l’organisation, les structures, la forme de l’Eglise ne sont jamais figées. Dire que l’Eglise est toujours à réformer, c’est se soucier de toujours l’adapter à sa mission et à son fondement. La question des ministères ne peut ainsi pas être figée en concepts statiques, elle est nécessairement mise en perspective dans une dimension relationnelle et dynamique, dans un projet large – l’annonce de l’Evangile – comme dans un enjeu à court terme – la constitution de l’Eglise unie.

Les textes de référence pour l’EELF et l’ERF sont les confessions de foi et textes symboliques auxquels elles se réfèrent, ainsi que les textes de la Discipline pour l’ERF et de la Constitution pour l’EELF. Des décisions synodales ont concerné la question des ministères, en particulier les synodes nationaux ERF 1983 et 1984 sur la diversité des ministères et le synode national ERF 2004 sur les ministères de l’Union, le synode général EELF 1983 sur le statut des ministères autres que le ministère pastoral traditionnel, les synodes nationaux/généraux communs ERF-EELF 2007 Sochaux-Montbéliard et 2009 Bourg-la-Reine. 
Il importe de mentionner la Concorde de Leuenberg adoptée en 1973 et signée à ce jour par 105 Eglises luthériennes, réformées et unies d’Europe, ainsi que par les Eglises des vaudois et des frères moraves, réunies dans la Communion d’Eglises Protestantes en Europe (CEPE) –  l’ERF comme l’EELF en sont membres
 ; ces Eglises s’y « déclarent mutuellement en communion quant à la prédication et à l’administration des sacrements. Cela inclut la reconnaissance mutuelle des ordinations et la possibilité de l’intercélébration ». 
Enfin, il faut rappeler la Déclaration de Reuilly, accord entre les Eglises anglicanes de Grande Bretagne et d’Irlande et les Eglises luthériennes et réformées de France célébré et signé en 2001
. Cet accord, de par sa réception officielle par leurs synodes, fait autorité pour l’EELF comme pour l’ERF ; il concerne en particulier les questions du ministère et de la vigilance pastorale personnelle, collégiale et communautaire (episcopè).
Un accord sur le fond réunit déjà luthériens et réformés dans une pleine communion ecclésiale qui inclut la reconnaissance des ministères et permet l’interchangeabilité des ministres. En même temps, une diversité s’exprime sur les formes que prennent ces ministères, liées à certaines spécificités confessionnelles mais aussi aux particularités de contexte, d’histoire, de sensibilités. C’est-ce que l’on appelle un consensus différencié, accord sur le fond permettant une variété de formes, de pratiques ou d’appellations qui renvoient à la même conviction.

C’est cette même conviction qu’il s’agit d’affirmer ensemble. Les affirmations suivantes forment une base sur laquelle l’Eglise unie peut avoir un Rôle unique des ministres et une seule Commission des Ministères. 

C’est pourquoi nous pouvons préciser que :

Les affirmations suivantes ne prétendent pas clore tous les débats sur la question des ministères. Elles proposent une vision commune nécessaire à la vie de l’Eglise unie protestante de France (titre provisoire), qui soit respectueuse de la diversité des convictions théologiques et ecclésiologiques comme de l’histoire de l’ERF et de l’EELF sur cette question.

1. Ministère de l’Eglise et sacerdoce universel

L’Eglise n’a pas son fondement en elle-même, mais dans son élection en Christ. L’Eglise est portée par la mission que le Seigneur lui a confiée : rassembler la communauté cultuelle, témoigner de l’Evangile dans le monde, porter un souci diaconal envers les plus démunis, s’engager dans la construction de la communauté humaine sur terre, en communion avec Dieu
. L’Eglise n’a pas sa finalité en elle-même, mais elle existe comme témoin du règne de Dieu. C’est son ministère. Signe, instrument et avant-goût du Royaume
, elle est vivante car le Christ est vivant et l’Esprit saint présent. Elle est mise en mouvement, fondée sur l’Evangile et en marche dans l’espérance. 

Au plan de ce ministère de l’Eglise, les luthériens et les réformés parlent du sacerdoce universel ou sacerdoce de tous les croyants. Il s’agit de « l’essence de la position protestante pour ce qui est de la doctrine du ministère »
. La mission de l’Eglise est portée par la communauté en tant que telle, comme par chaque baptisé; tous sont appelés à témoigner de leur foi et à partager l’Evangile. 

La Constitution de l’EELF et la Discipline de l’ERF le disent de manière similaire :

Constitution EELF, Préambule : « Tous les baptisés de l’Eglise sont appelés à participer à son ministère ». 

Article 18 : « Par leur baptême tous les membres de l’Eglise sont appelés à prendre part à sa mission ». 

Discipline ERF, article 11 § 1 : «  L’Eglise réformée de France participe à la mission que le Seigneur confie à l’Eglise universelle, annoncer, servir et vivre l’Evangile auprès de tous les hommes. Par leur baptême, tous les membres de l’Eglise sont appelés à prendre part à cette mission ».

C’est pourquoi nous pouvons affirmer ensemble que

L’Eglise unie protestante de France participe à la mission que le Seigneur confie à l’Eglise universelle, annoncer, servir et vivre l’Evangile auprès de tous les êtres humains. Par leur baptême tous les membres de l’Eglise sont appelés à prendre part à sa mission. 

2. Eglise et diversité des ministères

Il y a de nombreuses manières de parler de l’Eglise, images ouvrant chacune un champ de significations et de relations. Elle est « peuple de Dieu », « corps du  Christ », « communion des saints »… Elle est aussi communauté rassemblée, organisée, présente dans le monde sous une forme visible.

Il importe de rappeler que les réformateurs ont posé une distinction fondamentale et un lien étroit entre deux dimensions de l’Eglise : Eglise invisible et Eglise visible, ou Eglise communion spirituelle et Eglise institution, ou encore Eglise telle qu’elle est crue et Eglise telle qu’elle est vue. Luther développe cette distinction en 1520 dans son traité De la papauté de Rome : 

« Pour plus de clarté et de concision, nous désignerons ces deux Eglises pas deux termes différents. La première, qui est authentique, véritable, profonde et sincère, nous l’appellerons chrétienté spirituelle et intérieure ; l’autre, qui est factice et extérieure, nous l’appellerons chrétienté terrestre et extérieure, non pas que nous voulions les dissocier l’une de l’autre »
. 

Calvin avait une conception positive du lien entre « l’Eglise telle que Dieu la voit » et « l’Eglise telle qu’elle nous apparaît »
. Zwingli, pour sa part, écrivait que l’« on dit l’Eglise invisible non parce que les croyants seraient invisibles, mais parce que les yeux des hommes ne discernent pas ceux qui croient. Les fidèles sont seulement connus de Dieu, et d’eux-mêmes »
. Ce lien entre Eglise invisible et Eglise visible est fondamental car, comme l’écrivait Calvin, 

« de même donc qu’il nous est nécessaire de croire l’Eglise qui nous est invisible et connue de Dieu seul, aussi il nous est commandé d’avoir cette Eglise visible en honneur, et de nous maintenir dans sa communion »
. 

La question est de savoir où l’on peut reconnaître que l’Eglise invisible est présente ou, pour le dire autrement, quand l’on peut dire qu’une communauté humaine est Eglise. Pour la tradition luthérienne et réformée, cette Eglise est là où la Parole de Dieu est annoncée et les sacrements administrés, c’est-à-dire là où l’Evangile est signifié. 

Côté luthérien, on trouve cette définition de l’Eglise dans la Confession d’Augsbourg :

« On enseigne aussi qu’il ne doit y avoir qu’une sainte Eglise chrétienne, qu’elle est de tous temps et qu’elle subsistera éternellement. Elle est l’assemblée de tous les croyants auprès desquels l’Evangile est prêché purement et les saints sacrements administrés conformément à l’Evangile. Car pour que soit assurée l’unité véritable de l’Eglise chrétienne, il suffit d’un accord unanime dans la prédication de l’Evangile et l’administration des sacrements conformément à la Parole de Dieu »
. 

Côté réformé, de nombreuses références disent la même chose. Jean Calvin écrit ainsi :

« Partout où nous voyons la parole de Dieu être purement prêchée et écoutée, les sacrements être administrés selon l’institution du Christ, là il ne faut nullement douter qu’il n’y ait Eglise »
. 

On pourrait citer également la Confession de foi des Eglises réformées de France dite « Confession de La Rochelle » (1559) : 

« Nous protestons que là où la Parole de Dieu n’est reçue et qu’on ne fait nulle profession de s’assujettir à icelle, et où il n’y a nul usage des sacrements, à parler proprement, on ne peut juger qu’il y ait aucune Eglise »
. 

On retrouve les mêmes éléments dans la Déclaration théologique de Barmen, adoptée en mai 1934 en Allemagne par le synode confessant qui regroupait des réformés, des luthériens et des membres de l’Eglise unie :
« L’Eglise chrétienne est la communauté fraternelle au sein de laquelle Jésus-Christ œuvre en Seigneur et manifeste sa présence dans la Parole et dans le sacrement par le moyen du Saint-Esprit »
.

La Concorde de Leuenberg situe la question des ministères au sein de cette communion quant à la prédication et à l’administration des sacrements, en particulier en son article 33. Cet article est le socle sur lequel se sont bâties les Eglises déjà unies en Europe :

2. (…) « la condition nécessaire et suffisante de la vraie unité de l’Eglise est l’accord dans la prédication fidèle de l’Evangile et l’administration fidèle des sacrements » (…). 30. « En souscrivant à la Concorde, les Eglises, dans la fidélité aux confessions de foi qui les lient et aux traditions dont elles se réclament, (…) 33. c) (…) se déclarent mutuellement en communion quant à la prédication et à l’administration des sacrements. Cela inclut la reconnaissance mutuelle des ordinations et la possibilité de l’intercélébration ».

Au XVIe siècle, les différences de conceptions concernant les ministères n’ont pas été considérées par les Réformateurs comme des éléments séparateurs entre eux. Elles ne le sont pas plus au moment où la Concorde de Leuenberg est rédigée. L’accord sur la prédication et l’administration des sacrements comme signes de l’Eglise suffit ainsi pour la communion ecclésiale. Les formes de ministères particuliers que l’Eglise se donne pour accomplir son ministère peuvent varier à l’intérieur de la communion ecclésiale, sans la remettre en cause puisque ce n’est pas à ce niveau qu’elle se fonde.

Sur le fondement de la communion dans la Parole et les sacrements, et au service de la mission de l’Eglise, la manière dont les ministères sont structurés relève de la forme des Eglises visibles. L’organisation d’une Eglise visible se conçoit dans le service de la prédication de l’Evangile et du partage des sacrements, dans la mission et dans la communauté rassemblée. Au service du ministère de l’Eglise, pour former et fortifier les membres de l’Eglise à participer à la mission à laquelle ils sont appelés par leur baptême, des ministères divers sont suscités, qui peuvent varier selon les époques ou les contextes.

Comme pour le paragraphe précédent, il y a là des convictions fondamentales communes à l’EELF et à l’ERF, exprimées de manière quasi identique dans leurs textes constitutionnels, à propos de tous les membres de l’Eglise appelés à prendre part à sa mission : 

Constitution EELF, article 18 : « Pour les former et les fortifier à cette fin, et pour concourir à l’annonce de l’Evangile, l’Eglise évangélique luthérienne de France discerne des ministères divers qu’elle reconnaît ou ordonne. »

Discipline ERF, article 11 : « Pour les former et les fortifier à cette fin et pour concourir à l’annonce de l’Evangile, l’Eglise réformée de France discerne et reconnaît, dans le cadre des Eglises locales et dans celui de l’union des Eglises, des ministères et des ministres divers que le Seigneur lui donne. »

C’est pourquoi nous pouvons affirmer ensemble que

Pour les former et les fortifier à cette fin, et pour concourir à l’annonce de l’Evangile, l’Eglise unie protestante de France discerne des ministères divers, personnels ou collégiaux, aux plans local, régional et national.

3. Ministères personnels locaux et régionaux

Dans la diversité des ministères que l’Eglise discerne, des ministères sont confiés pour un temps à des personnes au niveau de la paroisse ou à celui de la région.

Au sein de l’« Eglise locale » (Discipline ERF) ou « paroisse » (Constitution EELF et langage courant ERF), des personnes peuvent être chargées d’un ministère, pour un temps donné et une mission précise : prédicateur laïc, animateur d’école biblique ou de catéchisme, visiteur… En fonction des besoins locaux et des charismes présents dans la communauté, le conseil presbytéral est responsable du discernement des personnes qui peuvent être appelées à ces ministères. Il est responsable de leur formation et de leur mission.  La Discipline de l’ERF comme la Constitution de l’EELF prévoient que ces ministères font l’objet d’une reconnaissance liturgique
. L’ERF n’a pas de liturgie particulière, c’est au conseil presbytéral qu’il appartient d’organiser cette reconnaissance liturgique en adaptant la liturgie prévue pour les ministres et les conseils (cf. plus bas, point 6) ; l’article 12 de la Discipline précise qu’elle « peut revêtir des formes diverses à l’initiative de ceux qui sont chargés du discernement du ministère concerné ». L’EELF a une « liturgie d’accueil d’un fidèle au service de l’Eglise »
.
Au niveau des régions (ERF) ou inspections (EELF), des personnes peuvent être chargées d’un ministère, d’une mission ou d’un mandat. La Discipline de l’ERF prévoit des mandats de desserte (article 13) et plusieurs régions ont mis en place des chargés de mission régionale. Dans l’EELF, la région reconnaît différents ministères : prédicateur, catéchète... Ces ministères, mandats ou missions relèvent de la responsabilité du conseil régional/synodal. Ils ne concernent pas le ministère de gouvernement de l’Eglise et ne dépendent pas de la Commission des Ministères. Une reconnaissance liturgique de ces ministères peut avoir lieu. Dans l’ERF la liturgie propose des « indications concernant la reconnaissance d’un prédicateur » muni d’un mandat de desserte
 ; l’EELF a une « liturgie de reconnaissance du ministère de prédicateur laïque »
.
La reconnaissance liturgique des ministères personnels locaux ou régionaux dit leur importance pour la vie de l’Eglise et leur articulation aux ministères collégiaux et personnels de l’Union (voir ci-dessous points 4 et 5). Cette reconnaissance liturgique manifeste que la mission confiée a une dimension spirituelle, qu’elle est au service du ministère de l’Eglise, qu’elle est portée par la prière de la communauté ; cette dernière reçoit les engagements de celui ou celle qui exercera ce ministère et invoque pour lui ou elle le soutien du Saint-Esprit. La reconnaissance liturgique relève de la responsabilité du conseil qui discerne la personne chargée de ce ministère. Cette reconnaissance se fait selon les indications données par les synodes. 
C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

Des ministères personnels locaux ou régionaux s’exercent sous la responsabilité des conseils presbytéraux ou des conseils régionaux qui les discernent et veillent à leur formation et leur accompagnement. Ces ministères peuvent être l’objet d’une reconnaissance liturgique, selon des indications données par le synode national.

4. Ministères collégiaux de l’Union
Au niveau de l’Union
, deux types de ministères se distinguent : les ministères collégiaux et les ministères personnels. 
Les ministères collégiaux sont portés par un groupe de personnes élues pour un mandat particulier, par une assemblée d’Eglise; ils participent au gouvernement de l’Eglise. 

Au niveau de l’Eglise locale - paroisse, l’assemblée générale de l’association cultuelle élit le conseil presbytéral; le ou les ministres en poste au sein de cette Eglise locale - paroisse en sont membres de droit.

Au niveau de la région, le synode régional élit le conseil régional (ERF) ou le conseil synodal (EELF) ; au niveau national le synode national élit le conseil national (ERF) et le synode général élit le conseil exécutif (EELF). Aux niveaux régional et national, les conseils comportent entre un tiers et la moitié de ministres. Dans l’Eglise unie, le synode national élira le conseil national.

L’episcopè, c’est-à-dire la direction de l’Eglise et le ministère de vigilance et d’unité, s’articule ainsi autour de la triple dimension communautaire – collégiale – personnelle. Communautaire parce que c’est une assemblée d’Eglise qui légifère et élit l’exécutif (le conseil). Collégiale parce que l’exécutif est porté par un collège de personnes élues. Personnelle au niveau de la région par la présidence du conseil régional assumée par un pasteur, président du conseil régional, ou par la charge d’inspecteur ecclésiastique. Selon la sensibilité, l’accent est mis davantage sur l’un ou l’autre aspect, mais les trois dimensions sont toujours liées les unes aux autres. Dans l’articulation de ces trois dimensions, le gouvernement de l’Eglise comporte une responsabilité spirituelle importante, celle de veiller à l’unité de l’Eglise et à sa fidélité à la foi de l’Eglise universelle, dans sa vie, son témoignage et son enseignement
.

C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

Les ministères collégiaux de l’Union partagent la responsabilité du gouvernement de l’Eglise au sein des conseils presbytéraux, régionaux et national.

5. Ministères personnels de l’Union
Au niveau de l’Union, des personnes sont appelées, discernées, formées et reconnues pour être au service de l’Eglise et de sa mission. Elles sont admises au ministère par la Commission des Ministères. Elles portent le titre de « ministres ».

Parmi ces ministres, certains sont admis pour exercer le ministère de la Parole et des sacrements. Ils portent le titre de « pasteurs ». La Confession d’Augsbourg parle du « ministère dont la tâche est d’enseigner l’Evangile et d’offrir les sacrements »
, tandis que Calvin écrit que « l’office des pasteurs contient ces deux parties : à savoir, d’annoncer l’Evangile et d’administrer les sacrements »
. Conformément à ce qui a été dit plus haut – l’Eglise est là où la Parole est annoncée et les sacrements administrés
 –, ce ministère, parce qu’il est au service des marques de l’Eglise, est premier. Il n’est pas pour autant supérieur, car tous les ministères sont au service du même Evangile. Dire que le ministère de la Parole et des sacrements est premier mais non supérieur ne veut pas dire qu’il y aurait une hiérarchie entre les ministres; les ministres qui ont en charge ce ministère ne sont pas placés au-dessus des autres, ils sont simplement chargés d’une fonction particulière.

La distinction entre le ministère et le ministre est ici importante à souligner. Le ministre ordonné n’est pas inscrit dans un état différent de celui du baptisé, mais il est chargé d’un ministère particulier. Ainsi Luther écrit-il en 1520 dans A la noblesse chrétienne de la nation allemande : 

« Entre laïcs, prêtres, princes, évêques et, comme ils disent, entre le clergé et le siècle, il n’existe au fond vraiment aucune différence si ce n’est celle qui provient de la fonction ou de la tâche et non pas de l’état, car tous appartiennent à l’état ecclésiastique (…(. Tous, nous sommes un seul corps dont la tête est Jésus-Christ, chacun de nous est membre d’autrui. Le Christ n’a pas deux corps ni deux espèces de corps, l’un laïc et l’autre ecclésiastique. Il est une tête et il a un corps (…(. Ceux que maintenant on nomme ecclésiastiques ou prêtres, évêques ou papes, ne se distinguent par aucun signe particulier ni aucune dignité spéciale, si ce n’est qu’ils doivent administrer la Parole et les sacrements de Dieu – c’est là leur tâche et leur fonction »
.

Selon Gerhard Ebeling, 

« la distinction qu’il faut ici respecter doit dériver, non d’une différence de qualification des personnes, mais d’une différence dans les mandats »
. 

Raphaël Picon, quant à lui, précise que 

« l’un des apports des Réformateurs fut justement d’avoir renoncé à un état clérical pour une fonctionnalité pastorale. Le pasteur ne l’est pas en vertu d’un état qui serait devenu le sien ou de son appartenance à un ordre spécifique, mais en vertu de la fonction qu’il exerce »
. 
L’ERF, depuis 1984, a développé une pratique de la diversité des ministères (pasteur de paroisse, aumônier, animateur biblique, informateur régional…), qui l’a conduit à donner aux ministres le titre de leur fonction ministérielle, le titre de « pasteur » étant donné seulement aux ministres ayant été admis dans la fonction de pasteur de paroisse. L’EELF, pour sa part, insiste plutôt sur une diversification du ministère pastoral. Dans la pratique, pour les deux Eglises, le ministère pastoral peut être exercé dans une paroisse, dans une aumônerie, dans un ministère spécialisé, dans un poste de gouvernement, au service d’une œuvre (mission, diaconie etc). Le ministère de la Parole et des sacrements n’est en effet pas exercé exclusivement dans le ministère de pasteur de paroisse; conformément à l’usage, dire cela étend l’appellation de « pasteur » à tous les ministres qui ont été admis au ministère de la Parole et des sacrements, quel que soit le lieu d’exercice de ce ministère. 

La plupart des ministres sont pasteurs. Ceux qui ne le sont pas, par choix personnel ou par discernement de la CDM, ne portent pas le titre de « pasteur » mais celui de leur ministère.

Le ministère pastoral est aussi un ministère de communion. Il implique une attention à porter à chaque membre de l’Eglise et comporte la vigilance quant à l’unité de la communauté et le souci du lien entre les Eglises locales - paroisses au sein de l’Eglise unie. Le pasteur est au service de l’ensemble de l’Eglise.

L’ERF et l’EELF se retrouvent dans leur définition du ministère pastoral : 

Constitution EELF, article 22 : « Le ministère de pasteur est un ministère ordonné en vue de l’annonce de l’Evangile et de l’administration des sacrements. Le pasteur assume en outre l’accompagnement des personnes et veille à l’unité de la communauté. Le pasteur est au service de l’ensemble de l’Eglise. Celle-ci peut lui confier certaines missions en tenant compte de sa formation et de ses compétences, à côté des charges particulières du poste auquel il a été nommé. » 

Discipline ERF, article 24 § 2 : «  Le ministère pastoral comporte principalement l’annonce publique de la Parole de Dieu, la célébration des sacrements et le ministère de communion, qui implique la vigilance sur la communauté, l’attention à l’égard de chacun de ses membres et le souci de l’unité entre les Eglises locales. Avec les autres membres du conseil presbytéral, le pasteur veille à la formation théologique; il partage avec eux le souci de l’édification et de la conduite de l’Eglise locale, notamment le soin de son administration et de sa gestion. » 

C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

Les ministères personnels  de l’Union sont exercés par celles et ceux qui sont admis par la Commission des Ministères ; celles et ceux qui les exercent portent le titre de « ministres de l’Eglise unie protestante de France ». Parce que l’Eglise est là où la Parole est annoncée et les sacrements administrés, le ministère de la Parole et des sacrements est reçu, parmi les ministères personnels de l’Union, comme premier mais non supérieur ; celles et ceux qui l’exercent ont un ministère de communion et portent le titre de « pasteurs de l’Eglise unie protestante de France ».

6. Reconnaissance liturgique des ministères de l’Union
Les ministères de l’Union, qu’ils soient collégiaux ou personnels, font l’objet d’une reconnaissance liturgique de ministère. Celle-ci « manifeste l’entrée dans le ministère qui leur est confié » (Discipline ERF, 12 § 1). C’est la pratique de l’ERF comme de l’EELF.

Cette reconnaissance, au cours d’un culte, comporte des éléments communs qui sont repris ici; des variantes sont proposées selon le type de ministère reconnu
.

Nous pouvons dire ensemble que

Les ministères collégiaux et les ministres de l’Eglise unie protestante de France sont reconnus liturgiquement. Cette reconnaissance prend place dans un culte au cours duquel l’Eglise :

- rend grâces à Dieu pour les dons qu’il lui fait à travers les hommes et les femmes qu’il appelle,

- confesse que sa vie tire son origine de lui seul, Père, Fils et Saint-Esprit,

- reconnaît publiquement et accueille à leur place dans le service de l’Eglise celles et ceux que Dieu a appelés à un ministère,

- reçoit leurs engagements et s’engage solidairement avec eux,

- demande pour eux le soutien du Saint-Esprit pour l’exercice de leur tâche.

L’imposition des mains faite pendant l’épiclèse est signe de grâce, d’accueil, d’engagement et d’envoi. 

La spécificité de chaque ministère s’exprime dans les variantes proposées par la liturgie de reconnaissance.

7. Reconnaissance, présentation, installation

La reconnaissance liturgique des ministères collégiaux est liée au mandat reçu par leur élection. Elle a lieu lors d’un culte qui suit cette élection.

La reconnaissance liturgique d’un ministère personnel se déroule après l’admission du ministre. 
Dans l’ERF, depuis une décision du synode national 2004, les ministres admis et reconnus dans l’année écoulée sont présentés liturgiquement au cours du culte synodal. Lors du synode national/général de Bourg-la-Reine en 2009, cette présentation a été faite en commun pour les ministres de l’ERF et ceux de l’EELF. Il serait souhaitable qu’une liturgie soit rédigée pour cette occasion.

Lorsqu’un ministre change de poste, la reconnaissance de ministère est rappelée lors d’une liturgie d’installation dans le nouveau poste. Elle est appelée « liturgie d’accueil » dans la Discipline ERF (12 § 3)
 et « installation » dans l’EELF. Pour l’Eglise unie, nous proposons de l’appeler « installation ».

Pour ce qui concerne un changement de type de ministère, la Discipline ERF prévoit que le « ministre qui est appelé à un ministère différent de celui qu’il exerçait précédemment peut faire l’objet d’une nouvelle reconnaissance de ministère » (12 § 3); dans la pratique, on parle de moins en moins de reconnaissance de ministère mais plutôt d’accueil dans un nouveau ministère. Nous proposons que dans l’Eglise unie, lors d’un changement de type de ministère, la reconnaissance de ministère soit simplement rappelée lors d’une liturgie d’accueil dans le nouveau ministère.

C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

La reconnaissance liturgique des ministères collégiaux de l’Union est célébrée après l’élection de celles et ceux qui en partagent la charge.

La reconnaissance liturgique de chaque ministère personnel de l’Union est célébrée après l’admission du ministre par la Commission des Ministères. Elle est rappelée liturgiquement :

- lors d’une présentation au cours du culte synodal qui suit ;

- par une installation lors de chaque changement de poste du ministre ; 

- à l’occasion d’un changement de type de ministère autorisé par la Commission des Ministères.

8. Reconnaissance de ministère - ordination 

Le ministère de la Parole et des sacrements est particulier ; la reconnaissance liturgique du ministère pastoral est donc marquée de manière spécifique.

Pour cette reconnaissance de ministère, le mot « ordination » est couramment employé dans la majorité des Eglises luthériennes et réformées à travers le monde. Il évoque l’insertion du pasteur dans l’« ordre » de l’Eglise, et non un changement d’état que l’ordination confèrerait au baptisé ordonné. Il s’agit de situer le pasteur dans l’ordo de l’Eglise, c’est-à-dire à sa juste place pour que l’Eglise soit édifiée, qu’elle remplisse sa mission et que la Parole soit proclamée. Il ne s’agit aucunement d’entrer dans un ordre qui rassemblerait des clercs
. 

L’EELF a gardé l’usage du terme « ordination ». L’ERF, en 1984, a opté pour le terme « reconnaissance de ministère » en écartant ceux de « consécration » et d’« ordination » qui lui paraissaient, dans un contexte religieux catholique, trop ambigus. Elle a alors été interrogée par le Comité de Leuenberg qui souhaitait vérifier qu’elle restait dans le cadre de la Concorde ; le pasteur Jean-Pierre Monsarrat, président du conseil national, répondit que l’ERF entendait bien « exprimer par “reconnaissance du ministère pastoral” ce que l’on entend par “ordination” lorsque ce terme est débarrassé de sa connotation sacerdotale »
. Le terme « reconnaissance » porte en lui-même deux notions complémentaires  significatives, celle de la gratitude et de la louange envers Dieu pour les ministres qu’il donne et celle de l’accueil public du ministre apte à exercer un service. 

L’EELF parle d’ordination uniquement pour le ministère de pasteur et utilise le terme d’installation pour les autres ministères. Elle tient ainsi à distinguer parmi les ministères ceux, ordonnés, qui touchent à la vie même de l’Eglise, à son fondement, à sa mission et ceux, installés, dont les tâches ne sont pas constitutives de l’Eglise ; il n’y a pas de hiérarchie ni de supériorité entre eux, mais une finalité différente. L’ERF utilise le même terme de reconnaissance pour des ministères très divers (ministères personnels, ministères collégiaux, ministères locaux). Elle cherche ainsi à souligner la grande diversité des ministères qui constitue la richesse de l’Eglise en matière d’édification et de témoignage; pour autant, seuls les ministres de l’Union doivent adhérer à la Déclaration de foi et sont dits témoins de l’universalité de l’Eglise, et des engagements spécifiques sont pris par les pasteurs.

Pour la sensibilité luthérienne, l’ordination est unique et ne se répète pas ; un pasteur peut cependant être relevé de ses engagements. Pour la sensibilité réformée, la reconnaissance liturgique peut se répéter dans le cas d’un changement de fonction mais on préfère de plus en plus parler d’accueil dans le nouveau ministère
 ; un ministre à la retraite reste habituellement inscrit au Rôle. 

Les similitudes dans la compréhension de la « reconnaissance - ordination » apparaissent très nettement dans les liturgies de l’ERF et de l’EELF qui contiennent toutes deux les mêmes éléments. Des accentuations différentes apparaissent, entre autres, dans le contenu du déroulement liturgique.

Pour les luthériens, l’inspecteur ecclésiastique impose les mains et les témoins sont associés selon l’usage de l’Eglise régionale
. L’épiscopè est ainsi soulignée par le rôle prépondérant de l’inspecteur ecclésiastique. La dimension personnelle du ministère est mise en avant, même si la dimension de l’Eglise universelle, vécue au niveau régional, est rappelée. 

Pour les réformés, lors de l’imposition des mains, toujours présidée par un représentant de l’autorité synodale (conseil régional), il est important de mettre en évidence la diversité des ministères reconnus. Des ministres mais aussi des conseillers presbytéraux, des personnes ayant des ministères locaux (prédicateur, catéchète), des membres de l’Eglise locale participent à l’imposition des mains. La dimension collégiale des ministères, ainsi que l’aspect local de l’Eglise, sont soulignés tandis que la réalité synodale est rappelée par l’utilisation d’une liturgie commune et par la présidence de la cérémonie. 

Le culte d’ordination dans l’EELF a lieu lors d’un culte de l’Inspection régionale, en présence du conseil synodal, de la section régionale de la CDM, des pasteurs et des membres des différentes paroisses de l’Inspection. Le culte de reconnaissance du ministère dans l’ERF, présidé par un représentant de l’autorité synodale a lieu dans l’Eglise locale desservie par le ministre reconnu; la présence d’un membre de la CDM n’est pas nécessaire. Un accueil de tous les nouveaux ministres se fait ensuite lors du synode national. La surface territoriale joue un rôle important dans cette différence.

Les Eglises qui constituent l’Eglise unie partagent ainsi une pleine reconnaissance de leurs ministères respectifs, malgré les différences existantes. Utiliser le terme « ordination » ou l’appellation « reconnaissance de ministère » n’est donc pas constitutif d’une différence fondamentale. Il nous semble cependant important qu’une terminologie commune soit adoptée pour l’Eglise unie. Nous proposons d’adopter l’appellation « Reconnaissance de ministère - ordination »
, qui dit à la fois la spécificité du ministère de pasteur et son lien avec les autres ministères.

Les différences d’accentuation sont légitimes au sein de la conception commune de cet acte liturgique. Elles pourront continuer à s’exprimer selon les régions confessionnelles dans lesquelles cette reconnaissance aura lieu. Il ne nous semble pas nécessaire que l’écriture d’une nouvelle liturgie de reconnaissance de ministère - ordination soit mise en chantier dans l’immédiat, chaque région confessionnelle pouvant utiliser celle dont elle est dotée.

C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

Pour ce qui concerne le ministère de pasteur, l’Eglise unie prend acte du fait que l’Eglise réformée de France avait décidé en 1984 de ne pas employer le mot « ordination » parce qu’il évoquait surtout, en français, l’entrée dans un clergé, tout en reconnaissant qu’il était employé par de nombreuses Eglises protestantes.  

Elle prend aussi acte que l’Eglise évangélique luthérienne de France a gardé l’usage du mot « ordination » pour la reconnaissance liturgique du ministère pastoral, tout en refusant le sens clérical de ce terme. 

Elle décide d’adopter l’appellation « Reconnaissance de ministère - ordination ». 

9. Le Rôle des ministres

Le « Rôle » est la liste officielle des pasteurs pour l’EELF, des ministres pour l’ERF. 

Pour l’EELF seuls sont inscrits au Rôle les pasteurs, tandis que pour l’ERF tous les ministres y sont inscrits car ils ont été admis et reconnus comme ministres de l’Union. Dans le cadre des décisions de Bourg-la-Reine (« la mise en place d’un Rôle unique des ministres de l’Eglise unie organisé de manière à faire droit à la fois au souci de l’EELF de bien marquer la spécificité du ministère pastoral ordonné au sein de la diversité des ministères reconnus, et à celui de l’ERF de bien marquer la diversité des ministères également reconnus qui n’exclut pas la spécificité du ministère pastoral, premier mais non supérieur »), nous proposons que l’Eglise unie ait un seul Rôle des ministres, avec une section particulière pour les pasteurs.

Pour chaque ministre sera précisée la fonction ministérielle qu’il occupe : pasteur d’Eglise locale - paroisse, enseignant en théologie, animateur biblique et théologique, animateur jeunesse, informateur régional, aumônier des hôpitaux, aumônier de prison, aumônier aux armées, animateur de centre, formateur en catéchèse… 

La situation en cours du ministre sera également mentionnée dans le Rôle. Les principales situations seront : en « activité » quand le ministre occupe un poste de l’Eglise unie ; « mis à disposition » lorsque, continuant à être rémunéré par l’Eglise, il exerce son ministère dans un organisme auquel adhère l’Eglise ; « envoyé » lorsqu’il est au service d’une Eglise, œuvre, institution ou mouvement participant de la même mission que l’Eglise ; « en congé » lorsqu’il cesse pour un temps l’exercice du ministère ; « chargé d’aumônerie » lorsque son ministère s’exerce exclusivement auprès d’un établissement ou service public hospitalier ; « hors-cadre », « retraité »…

La CDM de l’EELF tient à jour le Rôle des pasteurs ordonnés ou agrégés
, sous l’autorité du conseil exécutif. Le Rôle des ministres de l’ERF est tenu par les soins du secrétaire général, sous la responsabilité du conseil national. Nous proposons que le Rôle de l’Eglise unie soit tenu à jour par le secrétaire général
, sous la responsabilité du conseil national, et validé chaque année par le synode national.

Il est à noter que l’ERF (Discipline, article 16-I) prévoit la situation particulière de « ministre associé » pour un ministre d’une autre Eglise entrant au service de l’ERF pour un temps déterminé, dans le cadre d’une convention entre l’ERF et son Eglise d’origine. Les ministres associés ne sont pas inscrits au Rôle mais relèvent, pendant la durée de leur service, du statut des ministres de l’ERF. Cette catégorie de ministre associé sera conservée dans l’Eglise unie.
C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

Le Rôle est la liste des ministres de l’Union. 

Tous les ministres admis par la Commission des Ministères sont inscrits au Rôle avec la mention de leur fonction particulière, du lieu et de la date de la reconnaissance liturgique de leur ministère. 

Les ministres reconnus dans le ministère de pasteur sont inscrits dans la section des pasteurs avec la mention  « reconnaissance de ministère - ordination le (date) à (lieu) ». 

Pour chaque ministre est précisé le type de ministère dont il a la charge. 
La situation en cours du ministre est également inscrite : en activité, envoyé, en congé, retraité, mis à disposition, chargé d’aumônerie, hors-cadre…

Le Rôle est tenu à jour par le secrétaire général, sous la responsabilité du conseil national. Il y inscrit les admissions et les départs, les changements de poste et de type de ministère, les démissions et les radiations. Les modifications du Rôle sont validées annuellement par le synode national. 

10. La Commission des Ministères

Le fonctionnement des CDM de l’EELF et de l’ERF est sensiblement différent
. Les propositions ci-dessous, faites pour la CDM de l’Eglise unie, tiennent compte de l’expérience des CDM de l’ERF et de l’EELF ainsi que de la taille de l’Eglise unie (environ 460 ministres répartis sur 93 départements).

Conformément à la décision synodale de Bourg-la-Reine 2009 concernant « le principe d’une seule Commission des Ministères responsable devant le synode de l’Eglise unie », la CDM de l’Eglise unie sera élue par le synode national. Elle tiendra directement de lui son autorité et rendra compte devant lui. Elle prononcera l’admission des candidats aux ministères personnels de l’Union (voir ci-dessus, point 5). C’est la pratique actuelle de l’ERF, la CDM de l’EELF donnant un avis au conseil exécutif. La CDM autorisera les changements de type de ministère des ministres. 

Il importe de préciser que les ministères personnels locaux et régionaux et les ministères collégiaux ne seront pas du ressort de la CDM. Les premiers sont sous la responsabilité du conseil presbytéral ou du conseil régional, les seconds des assemblées générales ou des synodes
. A proprement parler, la CDM sera donc la « Commission des Ministères de l’Union » ; nous proposons de continuer à l’appeler « Commission des Ministères », comme il est d’usage dans l’ERF et dans l’EELF.
Conformément à la mission et à la pratique des CDM de l’ERF et de l’EELF, la CDM de l’Eglise unie suivra le parcours des candidats au ministère : études, proposanat, période d’adaptation pour un ministre venant d’une autre Eglise… Elle rencontrera les candidats, qui devront faire un commentaire personnel de la déclaration de foi de l’ERF ou d’un livre symbolique luthérien ; le choix du texte commenté se fera en concertation avec le président de la CDM.

La CDM stimulera la réflexion de l’Eglise sur le ministère et les ministères.

Elle sera en relation avec les facultés de théologie ; le président et un autre membre de la CDM feront en particulier partie de la commission du master professionnel de l’Institut Protestant de Théologie (IPT)
. Cela permettra de penser ensemble le contenu du master professionnel – 5ème année d’études – et le discernement quant aux lieux de stage proposés aux candidats. 

La CDM de l’Eglise unie sera composée de 5 laïcs et de 5 ministres ; selon les règles générales en vigueur dans l’Eglise unie, deux membres au moins (un ministre et un laïc) seront luthériens ou réformés. Deux enseignants de théologie participeront aux travaux de la CDM avec voix consultative, un enseignant de l’IPT et un enseignant de la faculté de théologie protestante de Strasbourg. Les membres de la CDM ne pourront pas être membres du conseil national ou d’une autre commission synodale, pour qu’il n’y ait pas collusion d’intérêts ou confusion d’autorité ; le conseil national pourra servir d’instance d’appel. 

C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

La Commission des Ministères (CDM) est élue par le synode national. Elle tient directement de lui son autorité et rend compte devant lui. 

Elle prononce l’admission des candidats aux ministères personnels de l’Union. 
Elle autorise les changements de type de ministère des ministres.

La CDM suit le parcours des candidats au ministère : études, proposanat, période d’adaptation pour un ministre venant d’une autre Eglise… Elle rencontre les candidats, qui doivent faire un commentaire personnel de la déclaration de foi réformée de 1938 ou d’un livre symbolique luthérien ; le choix du texte commenté se fait en concertation avec le président de la CDM.

La CDM stimule la réflexion de l’Eglise sur le ministère et les ministères.

Elle est en relation avec les facultés de théologie ; le président et un autre membre de la CDM font en particulier partie de la commission du master professionnel de l’Institut Protestant de Théologie.

Elle est composée de 5 laïcs et de 5 ministres ; selon les règles générales en vigueur, deux membres au moins (un ministre et un laïc) sont luthériens ou réformés. Deux enseignants de théologie participent aux travaux de la CDM avec voix consultative. Les membres de la CDM ne peuvent pas être membres du conseil national ou d’une autre commission synodale.

11. L’accompagnement des ministres

La notion d’accompagnement est à comprendre ici comme le vis-à-vis qui permet au ministre de faire régulièrement le point sur son ministère, hors de toute évaluation ou décision. La personne portant de plus en plus le ministère, cet accompagnement est de plus en plus nécessaire.

L’accompagnement des ministres fait partie de la charge pastorale des présidents de conseil régional de l’ERF. La Discipline l’exprime ainsi : « Le président du conseil régional, dont la charge comporte le ministère de la cure d’âme pastorale, a tous les trois ans au moins un entretien personnel et approfondi avec chaque ministre de la circonscription » (article 33 § 6). Le synode national 2004 (Cognac) a décidé que cet entretien personnel devait avoir lieu tous les deux ans.

Dans l’EELF, ce ministère d’accompagnement des pasteurs relève de la responsabilité de l’inspecteur ecclésiastique ; « il assure la fonction pastorale auprès des pasteurs et des autres ministres de l’Eglise régionale » (Constitution, article 22 § 7). La section régionale de la CDM rencontre régulièrement les ministres.

L’accompagnement, sous la responsabilité du conseil régional, peut prendre plusieurs formes. Il nous semble important, dans l’Eglise unie, de laisser à chaque conseil régional la liberté de mettre en place cet accompagnement sous la forme qui lui semblera la plus pertinente.

En s’inspirant de la pratique de l’EELF, une commission régionale d’accompagnement pourrait être mise en place. Nommée par le conseil régional ou élue par le synode régional, composée de ministres et de laïcs, elle serait disponible pour entendre les ministres, les accompagner dans leurs décisions quant à leur ministère, les aider dans leur formation…  Elle ne serait partie prenante d’aucun processus de décision. Pour éviter toute ambiguïté, il serait indispensable de veiller à ne pas l’appeler « section régionale de la CDM » ou « CDM régionale ».

C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

Les présidents de conseil régional et les inspecteurs ecclésiastiques ont un ministère personnel d’accompagnement pastoral des ministres de leur région.

Les conseils régionaux ont la responsabilité de participer à l’accompagnement des ministres ; ils se donnent librement les moyens de le faire. Ils peuvent notamment proposer la mise en place de commissions régionales d’accompagnement, nommées par eux ou élues par les synodes régionaux, composées de ministres et de laïcs. Elles seraient disponibles, à la demande des conseils régionaux ou des ministres eux-mêmes, pour entendre les ministres, les accompagner dans leurs décisions quant à leur ministère, les aider dans leur formation… Elles pourraient être invitées par les conseils régionaux à formuler un avis, mais, en aucun cas, elles n’auraient à prendre de décision. Elles ne s’appelleraient en aucun cas « Commission des ministères ». 

12. Changement de poste des ministres d’une région à une autre

Le  changement de poste d’un ministre, particulièrement d’une région à une autre, sera coordonné par une concertation entre présidents de conseil régional et inspecteurs ecclésiastiques, sous la responsabilité du secrétaire général
. Le ministre n’aura pas à rencontrer la CDM à cette occasion.

C’est pourquoi nous pouvons dire ensemble que

Les présidents de conseil régional et inspecteurs ecclésiastiques contribuent à coordonner, avec le secrétaire général, le changement de poste des ministres, en particulier d’une région à une autre.

* * * * *

Les affirmations et les propositions présentées ici nous semblent pouvoir recueillir un consensus permettant de mettre en œuvre la décision synodale de Bourg-la-Reine 2009 concernant « le principe d’une seule Commission des Ministères responsable devant le synode de l’Eglise unie » et « la mise en place d’un Rôle unique des ministres de l’Eglise unie organisé de manière à faire droit à la fois au souci de l’EELF de bien marquer la spécificité du ministère pastoral ordonné au sein de la diversité des ministères reconnus, et à celui de l’ERF de bien marquer la diversité des ministères également reconnus qui n’exclut pas la spécificité du ministère pastoral, premier mais non supérieur ». Elles permettent de se retrouver sur un fondement commun tout en gardant des spécificités propres à chaque région confessionnelle. Elles ouvrent à un fonctionnement commun au service de la mission de l’Eglise, dans les lieux où le Seigneur nous a placés, pour les hommes et les femmes de notre temps : vivre et annoncer son Evangile.

Annexe

Présentation des CDM EELF et ERF

La CDM de l’EELF est sous l’autorité du Synode Général. Elle est chargée d’accompagner les ministres de l’Eglise et de contribuer à la réflexion sur la doctrine et la pratique des ministères.

Les sections régionales

Elle est composée par deux sections régionales, Montbéliard et Paris.

Dans chaque section 3 laïcs et 3 pasteurs élus pour trois ans par le synode régional. Membres de droit : l’Inspecteur ecclésiastique qui la préside et le président du Conseil synodal.

* Cette section accompagne les étudiants de la région dès la première année des études et les pasteurs de la région. 

* Elle suit les proposants, transmet le dossier avec son avis à la CDM nationale en vue de leur ordination. 

* Elle organise les évaluations périodiques des différents ministères.

* Elle a pour responsabilité de discerner les prédicateurs laïcs et les autres ministères utiles à l’Eglise.

La CDM nationale

Les deux sections se réunissent au moins trois fois par an en CDM nationale. Se joint aux membres un professeur de théologie élu pour trois ans par le Synode général.

* Elle tient à jour sous l’autorité du Conseil exécutif le Rôle des pasteurs ordonnés ou agrégés par l’EELF.

* Elle émet un avis pour les pasteurs proposants et les futurs ordonnés qu’elle transmet au Conseil exécutif qui est seul à décider de l’ordination.

* Elle veille à la formation des étudiants en théologie de l’EELF. En accord avec les facultés dont ils dépendent à l’organisation des stages en cours d’études.

* Elle donne un avis au Conseil exécutif sur les demandes de bourses présentées par les étudiants en théologie.


La CDM de l’ERF est une Commission synodale élue par le Synode national pour 3 ans, comprenant 10 membres.

Le nombre des ministres ne doit pas être inférieur au tiers, ni supérieur à la moitié du nombre des membres de la Commission. Actuellement, elle est composée de 5 ministres et de 5 non ministres. Son président, ministre, est élu par la Commission elle-même. Il assure une fonction de permanent. Participent aux séances sans droit de vote, un enseignant de l’IPT et un enseignant de la Faculté de théologie de Strasbourg. Dans l’année, 8 sessions de 3 jours chacune, dont une qui rassemble les membres de la CDM et les étudiants en Master Pro.

Missions spécifiques

La Commission a pour objectif principal de prononcer l’admission d’hommes et de femmes en qualité de ministres de l’ERF. 

Pour accomplir cette mission, elle se dote d’une pratique, de moyens et de méthodes qui lui permettent d’approfondir sa connaissance des candidats. Elle rencontre les étudiants en théologie désireux d’exercer le ministère, à différents moments de leur parcours universitaire. Elle a la responsabilité d’accorder l’autorisation d’effectuer le Master Pro, puis le proposanat d’une durée de 2 ans. Les membres de la Commission participent aux rencontres des visites de mise en place et d’évaluations finales de proposanat qui ont lieu dans le cadre des Conseils presbytéraux.

Après l’évaluation finale de cette période probatoire, et après avoir recueilli les avis des Conseils presbytéraux et des Conseils régionaux concernés, elle a la charge de décider de l’admission ou de la non admission au ministère.

Elle rencontre aussi les candidats venant d’une autre Eglise de la Réforme et a la responsabilité de prononcer l’autorisation d’exercer le ministère pastoral dans l’ERF avec une période d’adaptation avant qu’il y ait admission et inscription au Rôle.

Elle est en contact avec des ministres déjà inscrits au Rôle qui changent de ministère. Elle a dans de telles situations la charge de leur accorder une autorisation de changement de fonction.

En dehors de ses situations particulières, elle n’a pas de décision à prendre, ni d’accompagnement à assurer auprès des ministres durant leur parcours ministériel.

Relations avec les autres instances 

La Commission est invitée aussi à participer à une réflexion plus générale sur les ministères, aujourd’hui, dans l’Eglise. Pour nourrir sa réflexion, elle reçoit régulièrement différents acteurs de la vie de l’Eglise (Secrétaire général de l’ERF, professeurs de l’IPT etc.).

Elle travaille en relation étroite avec les instances de l’Eglise, tant à l’échelon régional que national et avec l’Institut protestant de théologie. Le président de la Commission est membre de la Commission du Master Professionnel de l’IPT.

A chaque Synode national, elle rend compte de son travail au travers d’un rapport annuel.

Vers une Eglise unie protestante de France
Rôle des ministres et Commission des ministères

Texte d’orientation
Les affirmations suivantes ne prétendent pas clore tous les débats sur la question des ministères. Elles proposent une vision commune nécessaire à la vie de l’Eglise unie protestante de France (titre provisoire), qui soit respectueuse de la diversité des convictions théologiques et ecclésiologiques comme de l’histoire de l’ERF et de l’EELF sur cette question.

1.
L’Eglise unie protestante de France participe à la mission que le Seigneur confie à l’Eglise universelle, annoncer, servir et vivre l’Evangile auprès de tous les êtres humains. Par leur baptême tous les membres de l’Eglise sont appelés à prendre part à sa mission. 

2.
Pour les former et les fortifier à cette fin, et pour concourir à l’annonce de l’Evangile, l’Eglise unie protestante de France discerne des ministères divers, personnels ou collégiaux, aux plans local, régional et national.
3.
Des ministères personnels locaux ou régionaux s’exercent sous la responsabilité des conseils presbytéraux ou des conseils régionaux qui les discernent et veillent à leur formation et leur accompagnement. Ces ministères peuvent être l’objet d’une reconnaissance liturgique, selon des indications données par le synode national.

4.
Les ministères collégiaux de l’Union partagent la responsabilité du gouvernement de l’Eglise au sein des conseils presbytéraux, régionaux et national.

5.
Les ministères personnels de l’Union sont exercés par celles et ceux qui sont admis par la Commission des Ministères ; celles et ceux qui les exercent portent le titre de « ministres de l’Eglise unie protestante de France ». Parce que l’Eglise est là où la Parole est annoncée et les sacrements administrés, le ministère de la Parole et des sacrements est reçu, parmi les ministères personnels de l’Union, comme premier mais non supérieur ; celles et ceux qui l’exercent ont un ministère de communion et portent le titre de « pasteurs de l’Eglise unie protestante de France ».

6.
Les ministères collégiaux et les ministres de l’Eglise unie protestante de France sont reconnus liturgiquement. Cette reconnaissance prend place dans un culte au cours duquel l’Eglise :

-
rend grâces à Dieu pour les dons qu’il lui fait à travers les hommes et les femmes qu’il appelle,

-
confesse que sa vie tire son origine de lui seul, Père, Fils et Saint-Esprit,

-
reconnaît publiquement et accueille à leur place dans le service de l’Eglise celles et ceux que Dieu a appelés à un ministère,

-
reçoit leurs engagements et s’engage solidairement avec eux,

-
demande pour eux le soutien du Saint-Esprit pour l’exercice de leur tâche.

L’imposition des mains faite pendant l’épiclèse est signe de grâce, d’accueil, d’engagement et d’envoi. 

La spécificité de chaque ministère s’exprime dans les variantes proposées par la liturgie de reconnaissance.

7.
La reconnaissance liturgique des ministères collégiaux de l’Union est célébrée après l’élection de celles et ceux qui en partagent la charge.
La reconnaissance liturgique de chaque ministère personnel de l’Union est célébrée après l’admission du ministre par la Commission des Ministères. Elle est rappelée liturgiquement :

- lors d’une présentation au cours du culte synodal qui suit ;

- par une installation lors de chaque changement de poste du ministre ; 

- à l’occasion d’un changement de type de ministère autorisé par la Commission des Ministères.

8.
Pour ce qui concerne le ministère de pasteur, 

-
l’Eglise unie prend acte du fait que l’Eglise réformée de France avait décidé en 1984 de ne pas employer le mot « ordination » parce qu’il évoquait surtout, en français, l’entrée dans un clergé, tout en reconnaissant qu’il était employé par de nombreuses Eglises protestantes.  

-
elle prend aussi acte que l’Eglise évangélique luthérienne de France a gardé l’usage du mot « ordination » pour la reconnaissance liturgique du ministère pastoral, tout en refusant le sens clérical de ce terme. 

-
elle décide d’adopter l’appellation « Reconnaissance de ministère – ordination ». 

9.
Le Rôle est la liste des ministres de l’Union. 

Tous les ministres admis par la Commission des Ministères sont inscrits au Rôle avec la mention de leur fonction particulière, du lieu et de la date de la reconnaissance liturgique de leur ministère. 
Les ministres reconnus dans le ministère de pasteur sont inscrits dans la section des pasteurs avec la mention  « reconnaissance de ministère - ordination le (date) à (lieu) ». 
Pour chaque ministre est précisé le type de ministère dont il a la charge. 
La situation en cours du ministre est également inscrite : en activité, envoyé, en congé, retraité, mis à disposition, chargé d’aumônerie, hors-cadre…

Le Rôle est tenu à jour par le secrétaire général, sous la responsabilité du conseil national. Il y inscrit les admissions et les départs, les changements de poste et de type de ministère, les démissions et les radiations. Les modifications du Rôle sont validées annuellement par le synode national. 

10.
La Commission des Ministères (CDM) est élue par le synode national. Elle tient directement de lui son autorité et rend compte devant lui. 

Elle prononce l’admission des candidats aux ministères personnels de l’Union. 
Elle autorise les changements de type de ministère des ministres.

La CDM suit le parcours des candidats au ministère : études, proposanat, période d’adaptation pour un ministre venant d’une autre Eglise… Elle rencontre les candidats, qui doivent faire un commentaire personnel de la déclaration de foi réformée de 1938 ou d’un livre symbolique luthérien ; le choix du texte commenté se fait en concertation avec le président de la CDM.

La CDM stimule la réflexion de l’Eglise sur le ministère et les ministères.

Elle est en relation avec les facultés de théologie ; le président et un autre membre de la CDM font en particulier partie de la commission du master professionnel de l’Institut Protestant de Théologie.

Elle est composée de 5 laïcs et de 5 ministres ; selon les règles générales en vigueur, deux membres au moins (un ministre et un laïc) sont luthériens ou réformés. Deux enseignants de théologie participent aux travaux de la CDM avec voix consultative. Les membres de la CDM ne peuvent pas être membres du conseil national ou d’une autre commission synodale.

11. Les présidents de conseil régional et les inspecteurs ecclésiastiques ont un ministère personnel d’accompagnement pastoral des ministres de leur région.

Les conseils régionaux ont la responsabilité de veiller à l’accompagnement des ministres ; ils se donnent librement les moyens de le faire. Ils peuvent notamment proposer la mise en place de commissions régionales d’accompagnement, nommées par eux ou élues par les synodes régionaux, composées de ministres et de laïcs. Elles seraient disponibles, à la demande des conseils régionaux ou des ministres eux-mêmes, pour entendre les ministres, les accompagner dans leurs décisions quant à leur ministère, les aider dans leur formation… Elles pourraient être invitées par les conseils régionaux à formuler un avis, mais, en aucun cas, elles n’auraient à prendre de décision. Elles ne s’appelleraient en aucun cas « Commission des ministères ». 

12.
Les présidents de conseil régional et inspecteurs ecclésiastiques contribuent à coordonner, avec le secrétaire général, le changement de poste des ministres, en particulier d’une région à une autre.

� Il s’agit d’un titre provisoire, ici comme dans toute la suite de ce document et dans le texte d’orientation.


� Ce groupe était composé de novembre 2006 à février 2008 de 3 membres de l’EELF – 2 membres de la CDM, pasteur Pascal Hubscher et pasteur Jean-Frédéric Patrzynski, et le professeur Nicola Stricker nommé par la CDM avec l’accord du conseil exécutif –  et de 3 membres de la CDM ERF – pasteur Christian Baccuet (à partir de juin 2007, auparavant pasteur Denis Heller), pasteur Ottilie Bonnema et Jean-Charles Wolff. A partir de septembre 2009, le groupe a été renouvelé par les comités directeurs et a été composé des deux présidents des CDM, pasteur Jean-Frédéric Patrzynski (EELF) et pasteur Christian Baccuet (ERF), de deux anciens membres des CDM, Georges Jeanrenaud (EELF) et Christian Seiler (ERF) et de deux professeurs de théologie, Nicola Stricker (EELF) et Michel Bertrand (ERF).


� La terminologie utilisée dans ce document est celle de l’ERF et de l’EELF quand il s’agit de décrire leurs pratiques actuelles. Pour les propositions concernant l’Eglise unie, la terminologie utilisée est celle envisagée par les comités directeurs : « Eglise locale - paroisse », « conseil national », « synode national »…





� Le texte se trouve dans le CD-rom édité par André BIRMELE et Jacques TERME, Accords et dialogues œcuméniques, Lyon, Olivétan, 2007. On peut le trouver également sur le site http://www.leuenberg.net. La Concorde de Leuenberg a été officiellement reçue par le synode général de l’EELF qui « manifeste son accord avec les orientations générales de ce texte » le 9 juin 1973 et par le synode national de l’ERF qui en mai 1974 adopte le rapport du conseil national qui « approuve l’Accord ».


� Eglise d’Angleterre, Eglise d’Irlande, Eglise épiscopalienne écossaise, Eglise au Pays de Galles, Eglise de la Confession d’Augsbourg d’Alsace et de Lorraine, Eglise Evangélique Luthérienne de France, Eglise Réformée d’Alsace et de Lorraine, Eglise Réformée de France. Le texte de la déclaration été publié dans “Appelés à témoigner et à servir”, Paris, Les Bergers et les Mages, 1999. On peut également le trouver sur le CD-rom cité dans la note ci-dessus et sur � HYPERLINK "http://www.protestants.org/index.php?id=31671" ��http://www.protestants.org/index.php?id=31671�. Pour l’ERF, c’est le synode national de Fréjus–Saint-Raphaël en 1999 qui, à l’unanimité, « accueille avec reconnaissance ce texte » et « reconnaît qu’une telle déclaration manifeste une réelle communion entre Anglicans, Réformés et Luthériens en Europe ». La Déclaration a été adoptée à l’unanimité par le synode général de l’EELF qui s'est tenu à Glay les 5-6 Juin 1999.


� En langage théologique classique, on parle de leiturgia (dimension cultuelle), martyria (témoignage), diaconia (service) et koinonia (communion). 


� Cf. Déclaration de Reuilly.


� Pierre-Luigi DUBIED, « Pasteur », in Encyclopédie du protestantisme, Paris-Genève, Cerf-Labor et Fides, 1995, p. 1128.


� Martin LUTHER, « De la papauté de Rome » (1520), in Œuvres I, Paris, Gallimard, Bibliothèque de la Pléiade, 1999, p. 552.


� François WENDEL, Calvin, sources et évolution de sa pensée religieuse, Genève, Labor et Fides, 1985, p. 225.


� Ulrich ZWINGLI, « L’exposition de la foi » (Expositio Fidei, 1531), in La foi réformée, Paris, Les Bergers et les Mages, 2000, p. 49. Jacques COURVOISIER précise que chez Zwingli, il y a « trois acceptions du mot Eglise : l’Una sancta, épouse du Christ, l’ensemble des chrétiens qui confessent le Christ extérieurement, et la communauté locale », in Zwingli, théologien réformé, Neuchâtel, Delachaux et Niestlé, 1965, Cahiers Théologiques 53, p. 56.


� Jean CALVIN, L’Institution chrétienne, IV, I, 7. Livre quatrième, Genève, Labor et Fides, 1958, p. 20.


� Article VII, « De l’Eglise », version allemande, in André BIRMELE et Marc LIENHARD (éd.), La foi des Eglises luthériennes, confessions et catéchismes, Paris-Genève, Cerf-Labor et Fides, 1991, p. 47.


� Jean CALVIN, L’Institution chrétienne, IV, I, 9, op. cit., p. 21.


� Article 28. Olivier FATIO (éd.), Confessions et catéchismes de la foi réformée, Genève, Labor et Fides, 1986, p. 124. 


� Article 3. Voir Henry MOTTU (éd.), Jérôme COTTIN, Didier HALTER, Félix MOSER, Confessions de foi réformées contemporaines, Genève, Labor et Fides, 2000, p. 37.


� Discipline ERF, article 4; Constitution EELF, article 20. 


� Voir Célébrer : liturgies d’accueil, d’installation et d’ordination, Alliance Nationale des Eglises Luthériennes de France, 2009, p. 12-18.


� Liturgie de l’Eglise Réformée de France, livret « Reconnaissance des ministères », p. 41.


� Célébrer, op.cit., p. 35-40.


� Dans notre document, le terme « Union » désigne l’union nationale des associations cultuelles de l’Eglise unie.


� Il importe ici de rappeler que les enseignants en théologie participent à l’autorité de l’Eglise en matière de doctrine. 


� Confession d’Augsbourg, article 5 (« Du ministère dans l’Eglise » – version latine), in André BIRMELE et Marc LIENHARD (éd.), La foi des Eglises luthériennes, op. cit., p. 44.


� Jean CALVIN, L’Institution chrétienne, IV, III, 6, op. cit., p. 59.


� Voir point 2. La décision 6 du synode national de l’ERF 1984 cite le ministère de la Parole et des sacrements comme « étant premier, mais non supérieur ».


�  Martin LUTHER, « A la noblesse chrétienne de la nation allemande sur l’amendement de l’Etat chrétien » (1520), in Œuvres I, op. cit., p. 597.


� Gerhard EBELING, Luther, introduction à une réflexion théologique, Genève, Labor et Fides, 1983, p. 153.


� Raphaël PICON, Ré-enchanter le ministère pastoral, fonctions et tensions du ministère pastoral, Lyon, Olivétan, 2007, p. 23. 


� ERF, synode national 2004, Cognaçais, « les ministères de l’Union » : « Le synode national affirme que le pasteur a une compétence théologique singulière qui est liée en particulier à la Bible qu’il lit, interprète, actualise avec d’autres, pour d’autres et pour lui. Il est au service de la Parole de Dieu, parole de grâce et de salut, en contribuant à son rayonnement et à son écoute. Cette annonce ne se limite pas au champ ecclésial. Le pasteur témoigne de la pertinence de l’Ecriture devenant Parole aujourd’hui, il dit le bouleversement de nos histoires par l’Evangile du Christ. Il partage la Parole par la prédication et les sacrements. Il est l’écoutant et l’accompagnateur discret de ceux qui en ont besoin, membres ou non de l’Église. Il veille à ce que chacun soit appelé par son nom. Il fédère des projets et des aspirations pour dynamiser le témoignage communautaire. Son autorité est relative à sa vocation et à son charisme spécifique tout à la fois reçus mystérieusement par lui-même et reconnus par l’Église. Le pasteur est appelé à entrer au service d’une communauté locale qu’il contribue à rendre vivante et heureuse dans sa mission à la suite du Christ. Arrivant dans une communauté qui a une histoire, une tradition, des attentes, le pasteur ne peut la soumettre à ses représentations préétablies, mais il les partage et les discute. De même, la communauté qui accueille un nouveau ministre, avec sa personnalité et ses dons, se prépare au changement et à ce que ses attentes soient déplacées. Elle se réjouit de devenir un lieu et un temps d’épanouissement du ministère pastoral qu’elle accueille. Ensemble, ils sont témoins de Celui qui fait toutes choses nouvelles. »


� Sur ce point, voir pour l’ERF les liturgies de reconnaissance du ministère d’un conseil et de reconnaissance du ministère d’un ministre dans la Liturgie de l’Eglise Réformée de France, op.cit., et pour l’EELF les liturgies d’installation d’un conseil presbytéral, d’installation d’un conseil synodal et d’ordination au ministère pastoral, dans Célébrer, op.cit.. Voir aussi la décision 6 du synode national ERF de Dourdan 1984, qui avait spécifiquement débattu de la reconnaissance liturgique des ministères.


� Ou « liturgie d’envoi » si le ministre est détaché « pour être envoyé dans un organisme – Eglise, institution, œuvre ou mouvement – qui participe de la même mission que l’Eglise réformée de France » (Discipline, 17 § 4).


� Voir plus haut, point 5. Les thèses de Neuendettelsau (1982/1986) intitulées « Ministères et ordination » et celles de Tampere (1986), intitulées « Le ministère aujourd’hui », reçues en Assemblée générale à la Concorde de Leuenberg en 1987, développent cette compréhension commune du « ministère ordonné » ; on trouve ces thèses dans le CD-rom édité par André BIRMELE et Jacques TERME, Accords et dialogues œcuméniques, op.cit.. La Déclaration de Reuilly parle des « ministères ordonnés ». 


� On trouve cette correspondance dans les Actes du synode National, Eglise Réformée de France, 1985, p. 68-73. Sur la question de la reconnaissance de ministère dans l’ERF, voir Jean-François BREYNE, « De la consécration à la reconnaissance de ministère dans l’ERF », Cahiers de l’Institut Romand de Pastorale n° 40, juillet 2001, p. 29-59. 


� Voir plus haut, point 7, où nous proposons que dans l’Eglise unie la reconnaissance liturgique du ministère d’un ministre ne soit pas répétée mais rappelée à l’occasion d’un changement de type de ministère.


� Voir la liturgie d’ordination au ministère pastoral, dans Célébrer, op.cit., p. 56.


� L'Union des Eglises protestantes d'Alsace et de Lorraine (UEPAL, union entre l’EPCAAL - Eglise Protestante de la Confession d’Augsbourg d’Alsace Lorraine, luthériens - et l’EPRAL - Eglise Protestante Réformée d’Alsace Lorraine, réformés) a choisi, en 2007, l’expression "Liturgie de reconnaissance du ministère pastoral et d'ordination" : voir cette liturgie dans Célébrer, op.cit., p. 58-60.


� Un pasteur « agrégé » est un pasteur ayant été ordonné dans une autre Eglise et entrant au service de l’EELF. L’ERF parle de « ministre venant d’une autre Eglise ». Les procédures d’agrégation ou d’admission au Rôle sont similaires. 


� Le statut et les fonctions d’un secrétaire général de l’Eglise unie seront à préciser.


� Discipline ERF article 16, Constitution EELF article 19. Voir le détail en annexe.


� Voir ci-dessus, points 3 et 4.


� Actuellement, le président de la CDM de l’ERF et celui de la CDM de l’EELF font partie de cette commission du master professionnel.


� C’est-ce qui se fait dans l’ERF, lors d’une conférence qui, toutes les 6 semaines, réunit à l’invitation du secrétaire général les présidents des conseils régionaux, le président du conseil national et le président de la CDM; les inspecteurs ecclésiastiques de l’EELF y sont invités. 
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